
Taux de mortalité
standardisé sur l’âge et le sexe

21,5%
En 2016, la mortalité enregistrée
en Wallonie est en moyenne 21,5 %
plus élevée que dans le reste du pays
lorsque l’on supprime l’effet de la 
distribution de la population par âge 
et par sexe
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Mortalité standardisée
en Belgique (2007-2016)

n d’étudier la mortalité en éliminant les effets de la stru ture par âge et par sexe de la population, il est possible de 
al uler des taux standardisés  a mét ode onsiste  appliquer les taux observés dans aque ommune, dans aque 
atégorie d’âge et pour aque sexe  une population standard  n obtient don  le taux que la ommune présenterait si la 

stru ture de sa population orrespondait  la stru ture de ette population standard  

es taux sont lég rement différents des taux bruts mais ont l’avantage de permettre une omparaison entre territoires
 titre d’exemple, si une ommune dispose d’une ou plusieurs maisons de repos, l’effet de es maisons de repos sur la 

mortalité est ainsi neutralisé  es taux ont été al ulés i i pour aque ommune allonne sur la mortalité observée de 
200   2016 a n d’obtenir un nombre d’observations suf sant dans a une d’entre elles  n observe sur ette arte une 
forte disparité entre les régions belges  es ommunes allonnes présentent une mortalité globalement plus élevée que 
les ommunes du nord du pays

a standardisation permet en t éorie d’éliminer l’impa t, par exemple, de la présen e d’une maison de repos sur un 
territoire ommunal  En pratique, il arrive que les personnes arrivent et meurent la m me année sur une ommune  ans 

e as, lors de l’estimation du taux par âge qui sera ensuite utilisé dans la standardisation, elles augmentent le nombre de 
dé s au numérateur sans parti iper au dénominateur puisque elui i est obtenu en prenant la moyenne de la population 
au premier anvier et au trente et un dé embre  e taux est don  lég rement surestimé  es effets sont toutefois 
marginaux par rapport  eux de la standardisation
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Sources : Statbel ; Calculs : IWEPS
Le tableau ci-dessus donne les taux bruts de mortalité par tranche d’âge et globaux et les taux standardisés, par région et 
par sexe.
La conclusion à tirer de ce tableau est que quelles que soient la tranche d’âge et la région, les hommes meurent plus vite 
que les femmes.
La deuxième conclusion est que la surmortalité en Région wallonne se cristallise à partir de la tranche d’âge 10-24 ans 
chez les hommes et 25-44 ans chez les femmes.

Taux de mortalité par âge, Taux brut et Taux standardisé par sexe et région

Wallonie Bruxelles Flandre Wallonie Bruxelles Flandre
0 < 1 an  281  273  331  400  397  407
1 - 9 ans  14  15  11  16  17  14
10 - 24 ans  19  17  17  48  35  39
25 - 44 ans  76  54  55  155  92  102
45 - 64 ans  451  382  326  828  652  534
65 - 74 ans 1 384 1 349 1 072 2 568 2 437 1 980
75 ans et plus 7 491 7 251 6 442 9 045 8 797 7 843
Taux brut 1 058  779  927 1 052  744  948
Taux standardisé  898  787  740 1 388 1 276 1 104
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Evolution du taux de mortalité standardisé
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L’analyse du graphique de l’évolution des taux 
standardisés dans chaque région du pays 
permet d’observer une diminution de la 
mortalité à un rythme comparable dans 
chaque région. La Wallonie conserve son 
désavantage historique.

Sources : Statbel ; Calculs : IWEPS

Le taux standardisé par âge et par sexe obtenu par 
standardisation directe est le taux que l'on observerait 
dans la population étudiée si elle avait la même structure 
d'âge qu'une population de référence, ici la population 
européenne standard de 2013. On le calcule en 
pondérant les taux de mortalité par âge observés dans la 
population par la structure d'âge de la population de 
référence.
Les données des bulletins d’état-civil ont permis d’obtenir 
le nombre de décès par tranche d’âge, sexe et découpage 
territorial. Les données de droit ont été utilisées, 
c’est-à-dire que le décès a été localisé au domicile légal et 
non au lieu de décès. La présence d’un hôpital sur un 
territoire communal n’engendre donc en aucun cas de 
modi cation du taux brut ou standardisé.
Le registre national a permis d’obtenir les dénominateurs, 
c’est-à-dire la population résidant sur chaque territoire.
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